
VOYEZ GRAND

POUR VOS

PROJETS

Offre valable dans toutes les agences participant à l’opération, sous

réserve de présentation d’un justificatif du statut étudiant et de

l’acceptation par l’agence. Présence du/des représentants légaux

obligatoire pour les mineurs, Conditions en vigueur au 01/05/2023.

80€ OFFERTS 
POUR 

L’OUVERTURE 

D’UN PREMIER 

COMPTE 
BANCAIRE

1€ PAR AN 

PENDANT

2 ANS
MES SERVICES
BANCAIRES

1€ 
MA PREMIÈRE 

ANNÉE 

D’ASSUANCE 

HABITATION 

ÉTUDIANT 

3 MOIS 

OFFERTS 

SUR MA 

COMPLÉMENTAIRE 

SANTÉ

20 € 

OFFERTS 
LIVRET A ET 

LIVRET JEUNE 

Justificatifs indispensables pour l’ouverture de votre compte

• Votre pièce d’identité (Carte d’identité/Passeport en cours de validité)

• Votre justificatif de domicile daté de moins de 1 an         
(contrat de location de l’école ou attestation de logement)

• Votre certificat de scolarité ou une carte étudiante 

VOTRE CONSEILLER

Société Générale - BDDF/CLI/DFC - Tour Granite - 75886 Paris Cedex 18 S.A. au capital de 1 010 261 206,25 EUR - 552 120 222 RCS Paris Siège 
social : 29, Bd Haussmann, 75009 Paris Crédit Photo : Getty Images - SG - 05/2023

.

DANS VOTRE AGENCE 

SUR VOTRE MOBILE
avec l’Appli Société Générale

SUR INTERNET
Dans l’espace étudiant de notre site

particuliers.sg.fr

(1) Offre non cumulable valable jusqu'au 31/05/2024 inclus pour l'ouverture d'un premier compte bancaire Société Générale (sous réserve d'acceptation par la Banque) avec souscription concomitante des Services Essentiels de

Sobrio (hors cartes CB Visa Premier, CB Gold Mastercard, CB Visa Infinite). Passée la période de réduction, conditions tarifaires de Sobrio selon l'âge et le type de carte souscrite, indiquées dans la brochure « Conditions

appliquées aux opérations bancaires - Particuliers » disponible en agence et sur particuliers.societegenerale.fr (2) Sobrio est une offre groupée de services bancaires et non bancaires, accessible à partir de 15 ans. (3) Pour les

adhérents de 15 ans, fourniture d'une carte de débit (carte de paiement à autorisation systématique) - carte CB Visa Evolution.Pour les adhérents de 16 - 17 ans, seules les cartes CB Visa Evolution, CB Visa ou CB Mastercard à

débit immédiat peuvent être souscrites. Autorisation du(es) représentant(s) légal(ux) requise. (4) Mon assurance au quotidien est un contrat d'assurance collective de dommages à adhésion facultative souscrit par Société

Générale auprès de Sogessur. Entreprise régie par le Code des Assurances. Ce contrat est présenté par Société Générale dont le siège social est situé 29, boulevard Haussmann 75009 Paris, en sa qualité d'Intermédiaire en

assurances, immatriculation ORIAS n° 07 022 493 (www.orias.fr). Cette offre est valable en France métropolitaine et soumise à des conditions d'éligibilité. Les événements garantis, les conditions, les limites et exclusions de

garantie figurent au contrat. (5) L'option Collection est une option payante, associée à une carte bancaire (disponible sur les cartes CB Visa Evolution, CB Visa, CB Visa Premier, CB Mastercard ou CB Gold Mastercard selon

l'option souscrite). Dans le cadre de l'offre, l'option Collection est gratuite la 1re année suivant la souscription, puis elle sera facturée 14 €/an ou 26 €/an (hors promotion et avantages tarifaires Sobrio), en sus de la cotisation carte

ou Sobrio (Tarifs en vigueur au 01/06/2023). Voir les conditions dans la brochure « Conditions appliquées aux opérations bancaires des particuliers », disponible en agence ou sur societegenerale.fr. (6) Offre non cumulable

réservée aux non-clients Société Générale et valable jusqu'au 31/05/2024 inclus pour l'ouverture d'un premier compte bancaire Société Générale. Ouverture du compte soumise à l'acceptation de la Banque. Le versement de la

prime est conditionné à la réalisation d'un minimum de 5 opérations durant les 3 premiers mois suivant l'ouverture effective du compte. La prime est versée sur le compte bancaire au plus tard quatre mois après son ouverture. Le

fonctionnement du compte bancaire donne lieu à des frais de tenue de compte débités chaque trimestre, selon les tarifs en vigueur. Les personnes âgées de moins de 25 ans en sont exonérées. Pour connaître les autres

conditions d'exonération, consulter la brochure « Conditions appliquées aux opérations bancaires - Particuliers », disponible en agence et sur societegenerale.fr (7) Offre non cumulable réservée aux 18-24 ans jusqu’au

30/06/2022 inclus pour une première ouverture effective chez Société Générale d’un Livret Jeune ou Livret A, sous réserve d’acceptation par la banque et la souscription d’un service d’épargne programmé Déclic Régulier.

Versement minimum à l’ouverture : 10€. Un versement de 20€ est offert un mois après ouverture effective du livret et sera effectué sur le compte bancaire Société Générale qui supporte le Déclic Régulier. Conditions en vigueur

au 01/03/2022. (8) Un seul Livret Jeune (réservé au 12-25ans) et un seul Livret A par personne tous établissements confondus. (9) Sous réserve de maintenir un solde créditeur pour le Livret A et un solde minimum de 10€ pour

le Livret Jeune pour éviter sa clôture. 10€ minimum par opération. (10) Déclic Régulier est un service gratuit de virements réguliers programmés accessibles aux titulaires d’un compte bancaire ouvert chez Société Générale. Le

fonctionnement du compte bancaire donne lieu à des frais de tenus de compte prélevés chaque trimestre, selon les tarifs en vigueur. (11) Pour les étudiants de moins de 30 ans sur présentation d'un justificatif en cours de

validité. Le niveau étudiant ne bénéficie d'aucune réduction tarifaire. (12) Option payante sans engagement réservée aux adhérents Sobrio ou Jazz à partir de 16 ans. Sobrio est une offre groupée de services bancaires et non

bancaires, accessible à partir de 15 ans. Conditions tarifaires en vigueur de Sobrio selon l'âge et le type de carte souscrite indiquées dans la brochure « Conditions tarifaires appliquées aux opérations bancaires - Particuliers »

disponible en agence ou sur particuliers.societegenerale.fr (13) Exonération des commissions Société Générale sur un certain nombre de paiements par carte bancaire et de retraits dans des distributeurs automatiques de billets,

hors zone Euro et selon le niveau choisi. Hors commissions de change dans le cas d'une conversion en devises et éventuelles commissions prélevées par la Banque correspondante. Voir les pays de la zone Euro dans la

brochure tarifaire et les conditions détaillées sur particuliers.societegenerale.fr ou renseignez-vous en agence Société Générale. (14) Exonération des frais pour émission ou réception de virements internationaux pris par Société

Générale sur tous les virements occasionnels internationaux (non SEPA) reçus et émis en agence ou sur Internet. (Montant maximum autorisé pour un virement sur Internet : 4 000 €. Au-delà, contacter un conseiller). (15) Tout

mois civil commencé est dû. (16) Pour toute nouvelle souscription d'un contrat d'Assurance Habitation Étudiant jusqu'au 31/05/2024 inclus. Offre non cumulable valable une seule fois la première année. Remboursement sur le

compte de prélèvement déclaré à la souscription. Conditions en vigueur au 01/06/2023. (17) Contrats d'assurance Habitation de Sogessur, d'assistance de Fragonard Assurances (prestations mises en oeuvre par Mondial

Assistance France) et de Défense pénale et recours suite à accident d'Aviva Assurances. Entreprises régies par le Code des Assurances. Contrats présentés par Société Générale, dont le siège social est situé 29, boulevard

Haussmann 75009 Paris, en sa qualité d'Intermédiaire en assurances, immatriculation ORIAS n° 07 022 493 (www.orias.fr). Cette offre est valable en France métropolitaine, soumise à des conditions d'éligibilité et réservée aux

18-25 ans. (18) Les événements garantis, les conditions, les limites et exclusions de garantie figurent au contrat. (19) Pour toute nouvelle adhésion à un contrat Complémentaire Santé Société Générale jusqu'au 31/05/2024

inclus. Offre non cumulable valable une seule fois la première année. Remboursement sur le compte de prélèvement déclaré à l'adhésion. Conditions en vigueur au 01/06/2023. (20) Contrat d'assurance collective à adhésion

facultative souscrit par Société Générale auprès de Sogécap, compagnie d'assurance vie et de capitalisation régie par le Code des Assurances. Ce contrat est présenté par Société Générale, dont le siège social est situé 29,

boulevard Haussmann 75009 Paris, en sa qualité d'Intermédiaire en assurances, immatriculation ORIAS n° 07 022 493 (www.orias.fr). Cette offre est soumise à des conditions d'éligibilité et accessible à compter de 16 ans. Les

conditions, les limites et les exclusions de garantie figurent au contrat. (21) Couverture effective à la sortie de l'agence. En cas de rejet de prélèvement de la première cotisation, le remboursement des prestations déjà versées

sera demandé à l'adhérent.

Vous avez le droit de vous opposer sans frais à l’utilisation de vos données personnelles à des fins de prospection commerciale. Ce droit peut être

exercé auprès de votre agence ou par courrier électronique à protectiondesdonnees@societegenerale.fr

Jo-Ann HEMAT
Tél. : 01 69 18 92 10

jo-ann.hemat@socgen.com

massypalaiseau.ecoles@socgen.com

ORSAY

4 T rue de Paris

91400 ORSAY

01 69 18 92 00

tel:+33%201%2069%2018%2092%2009
mailto:yvan.tiako@socgen.com


1€ PAR AN PENDANT 2 ANS(1)
1€ MA PREMIÈRE ANNÉE DE 

COTISATION(16)
UNE CARTE, UNE ASSURANCE

AVEC SOBRIO(2)

▪ Une carte de paiement(3),

▪ Une exonération des frais de tenue de compte,

▪ Une assurance au quotidien(4) qui vous couvre en cas de pépin (ex. : 

utilisation frauduleuse de vos moyens de paiement).

Et choisissez la carte qui vous 

ressemble avec l’option collection(5) !

2 € PAR MOIS(11)

OPTION INTERNATIONALE(12)

▪ Exonération des commissions Société Générale sur :

▪ Vos paiements par carte bancaire hors zone Euros(13)

▪ Vos retraits aux distributeurs automatique de billets hors zone Euro(13)

▪ Vos virements ponctuels internationaux(14)

Et résiliez l’option quand vous le souhaitez, c’est sans engagement(15)!

ASSURANCE HABITATION ÉTUDIANT(17)

▪ Des garanties(18) essentielles y compris la responsabilité civile, le vol et le bris 

de glace,

▪ Un tarif réservé aux étudiants,

▪ Une assistance 24h/24 et 7j/7, pour les problèmes du quotidien et en cas de 

sinistre,

▪ Une franchise dommages à moindre coût.

Et souscrivez sans aucun justificatif !

3 MOIS OFFERTS(19)

COMPLÉMENTAIRE SANTÉ

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE(20)

▪ 4 formules au choix et 5 renforts en option pour s’adapter à vos besoins                                     

et à votre budget,

▪ Une couverture immédiate, dès la signature du contrat et sans                                    

questionnaire médical(21) ,

▪ Pas d’avance de frais chez de nombreux professionnels de santé,

▪ Un suivi de vos remboursements sur l’Appli mobile dédiée.

Et bénéficiez d’un service de téléconsultation médicale 24h/24 et 7j/7 

avec MédecinDirect.

20€ OFFERTS(7) LIVRET A(8)

LIVRET JEUNE(8)

▪ Une épargne défiscalisée, disponible à tout 

moment(9),

▪ Un placement sans risque.

Et programmer gratuitement des versements 

automatiques dès 15€ par mois avec Déclic Régulier(10)

80€ OFFERTS 
POUR L’OUVERTURE 

DE MON PREMIER 

COMPTE 

BANCAIRE(6)


